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B. LE CHAMPIONNAT DE FRANCE INDIVIDUEL DE TIR 3D  
Cette compétition se propose de regrouper les meilleurs tireurs nationaux qui ont obtenu leurs 
qualifications ainsi que les archers des nations étrangères invitées. 
La FFTA désigne le Président de la Commission des Arbitres et le Délégué Technique. Elle prend en 
charge leur déplacement et leur hébergement. 
Le comité d'organisation prend en charge le nombre d'arbitres nécessaire au bon déroulement de la 
compétition. Ces arbitres seront désignés par le PCRA (Président de la Commission Régionale des 
Arbitres). 
La date du championnat est fixée par le Comité Directeur de la FFTA. 
 
 

B.1 LES QUALIFICATIONS A REALISER 
Se rapporter au tableau officiel des qualifications diffusé par la FFTA régulièrement et à l'occasion de 
chaque changement. La FFTA indique, par l'intermédiaire de la circulaire d'information publiée dans la 
revue Le Tir à l'Arc, les dates et les derniers concours qualificatifs pour participer au championnat de 
France. 
 

B.2 LE DEROULEMENT 
Le championnat de France individuel se dispute conformément au règlement général du Tir 3 D. 
Il n’y a pas d’incident de tir durant cette compétition. 
 

 Formation des pelotons 
Le premier jour, les pelotons seront formés par l'organisateur selon l’ordre du classement national, avec 
la grille type fournie par la FFTA, en prenant soin que les archers d’une même catégorie d’âge, d’arc et de 
sexe effectuent le même parcours. 
Le deuxième jour, les pelotons seront refaits par ordre de classement du premier jour, pour chaque 
catégorie. En cas de départs échelonnés, les archers partiront dans l’ordre du classement selon le 
tableau fourni par la FTTA. 
Le deuxième jour, les pelotons seront refaits par ordre inverse de classement du premier jour, pour 
chaque catégorie. En cas de départs échelonnés, les archers partiront dans l’ordre du classement selon 
le tableau fourni par la FTTA. 
Application immédiate – Comité Directeur des 08 et 09 juin 2013 
Lorsque les pelotons sont formés de jeunes, la présence d’un chronométreur adulte ou d’un arbitre est 

obligatoire pour des raisons de sécurité. 
 

 Particularités :  

L’organisateur implantera 3 parcours de 20 cibles. Les animaux composant ceux-ci, ainsi que les 
distances de tir, sont laissés à son appréciation.  

 20 cibles seront titrées le samedi et 20 cibles seront tirées le dimanche. Chaque parcours de 
20 cibles devra avoir un cumul de distances par rapport au pas bleu situé dans une fourchette 
de 430 à 460 mètres avec un cumul de diamètres des cibles de 195 à 240cm. 

 Le total des distances de tir divisé par le total des diamètres donne un coefficient de difficulté qui 

doit se situer entre 1,80 et 2,35. 
 Un schéma type de grille de départ sera fourni à l’organisateur  pour les deux jours. Une grille 

type sera également proposée pour l’établissement des pelotons du deuxième jour  
 Les inscriptions sont définitives et closes 10 jours avant le début de la compétition, aucune 

inscription  ne sera retenue sur place même si des désistements sont constatés. 
 Les scores des Championnats de France rentreront dans l’établissement du classement 

national. 
 
Pour des raisons de sécurité, l'accès au terrain d'échauffement n'est autorisé que sous l'autorité de la 
Commission des Arbitres du championnat. En l'absence d'arbitre, le terrain d'échauffement est fermé et 
son accès interdit. Le terrain d’échauffement doit être ouvert ½ heure avant le départ des premiers 
pelotons et fermé après le départ des derniers pelotons. 
Si un archer doit se rendre, pour quelque raison que ce soit, au terrain d'échauffement, il doit en 
demander l'autorisation au Président de la Commission des Arbitres. Les contrevenants seront avertis : 
en cas de non obtempération ou récidive, expulsion du terrain et disqualification. 
Les parcours des Championnats de France individuels et par équipes doivent être réalisés sur des 
parcours totalement nouveaux au premier jour de la compétition. 
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B.3 L’ORGANISATION DES DEPARTS 
Le départ des pelotons se fait en simultané, sauf si les conditions de terrains imposent des départs 
échelonnés. Les pelotons pourront être composés de 4 à 6 tireurs, afin de ne pas saturer un parcours. 
 
 

B.4 LE CHRONOMETRAGE 
Le chronométrage sera assuré, soit par un chronométreur à poste fixe, un par cible, soit par un 
chronométreur désigné par l'organisateur et accompagnant le peloton tout au long du parcours. Il notera, 
sur chaque feuille de marque, tous les temps de tir et signalera les dépassements.  
La commission des arbitres jugera les points à annuler. La double marque et le chronométrage seront 
tenus, à tour de rôle, par les archers du peloton par rotation ; A, puis B, puis C, etc… 
Le jour du championnat de France, les accompagnateurs sont interdits sur le terrain, sauf pour la presse 
et les photographes, sur autorisation des organisateurs et de la commission des arbitres. 
 
Si un risque pour la sécurité des archers existe du fait d’un terrain dangereux (suite à des intempéries 
par exemple), le temps de tir doit être neutralisé soit pour des cibles particulières soit pour l’ensemble du 
parcours. Cette décision revient à la commission des arbitres. Un allongement du temps de tir est impos-
sible. Toutefois les arbitres pourront s’ils s’aperçoivent qu’un archer ou un peloton prend systématique-
ment trop de temps pour tirer leur donner un avertissement oral. Si l’Archer ou le peloton continue à 
prendre trop de temps un avertissement écrit sera porté sur la feuille de marque. Au second avertisse-
ment une sanction sera prise par la commission des arbitres. 
Lors des championnats de France, l’organisateur doit faire appel à des chronométreurs qui accompagne-
ront les pelotons. Les catégories jeunes doivent bénéficier d’un chronométreur en priorité (en commen-
çant par les benjamins, puis les minimes, etc…). Les parents des jeunes archers peuvent prendre part au 
chronométrage mais ils ne peuvent pas accompagner le peloton de leur enfant. L’organisateur doit affec-
ter les parents dans des pelotons qui suivent le groupe de l’enfant (maximum 2 pelotons) et sur le même 
parcours afin de minimiser les temps à l’arrivée. 
L’ordre pour affecter des chronométreurs aux catégories est le suivant : Tir Libre, Arc nu, Arc à poulie nu, 
Chasse, Arc droit. 
Pour les catégories à partir de junior, la catégorie entière doit être chronométrée. Si par manque de 
chronométreur, une catégorie ne peut être chronométrée alors aucun chronométreur ne sera affecté 
aux pelotons de cette catégorie pour respecter l’égalité de traitement des archers. 
(Date d’application : saison 2013) 
 
 

B.5 LES TITRES DECERNES EN TIR SUR CIBLES 3 D 
Un titre de "CHAMPION DE FRANCE DE TIR SUR CIBLES 3D" est décerné dans chacune des catégories 
citées dans le tableau officiel. 
 
 

B.6 LES TENUES (voir Chapitre 1 – Les Règlements Généraux – C.12.1) 

Durant les parcours, des vêtements et des chaussures adaptés doivent être portés. 
Mais pour la cérémonie d'ouverture et pour la remise des prix sur le podium, le port de la tenue de club, 

ou d'équipe, ou la tenue blanche est impérative. Il est rappelé aux compétiteurs qu'ils doivent se découvrir 
lors de la remise des médailles et durant les hymnes. 
 
 
 
Note : Lors du championnat de France, un archer qui a participé à l'élaboration d'un parcours ne peut pas 
y participer. 
 


